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La petite maison de nettoyage Sàrl, à Martigny, CHE-465.484.
237, Rue des Follaterres 52, 1920 Martigny, société à responsabilité 
limitée (nouvelle inscription). Date des statuts: 02.04.2014. But: 
exercer les activités suivantes, directement ou indirectement: exploi-
tation d'une entreprise de nettoyage; participation à d'autres entre-
prises; acquisition ou vente d'immeubles et toutes opérations con-
vergentes (cf statuts pour but complet). Capital social: CHF 20'000.
00. Faits qualifiés: apports en nature et reprise de biens: selon contrat 
du 24.03.2014 et bilan au 24.03.2014, sont apportés à la société des 
actifs pour CHF 24'330.10 de l'entreprise individuelle 'La petite 
maison de nettoyage, Seljimi' à Martigny (CHE-334.409.073), 
apports acceptés pour ce prix en échange duquel sont remises à l'appor-
teur les 200 parts sociales de CHF 100.00 constituant le capital, le solde 
de CHF 4'330.10 étant inscrit en sa faveur au passif du bilan. Obli-
gations de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe 
de publication: FOSC. Communications aux associés: par écrit ou 
courriel. Selon déclaration du 02.04.2014, il est renoncé à un con-
trôle restreint. Personne(s) inscrite(s): Seljimi, Blerta, de Martigny, 
à Martigny, associée et gérante, avec signature individuelle, pour 200 
parts sociales de CHF 100.00. 
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